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DUNKERQUE LNG ET LE DUNKERQUE FLYSURFING CLUB 

PARTENAIRES DANS LE CADRE DU PROGRAMME 

D’ACCOMPAGNEMENT DU TERMINAL METHANIER 

Le 24 novembre 2011, Marc GIRARD, Président de DUNKERQUE LNG et Christophe HUGOO, Président du 

DUNKERQUE FLYSURFING CLUB, ont signé une convention de partenariat qui vient confirmer les 

engagements pris par DUNKERQUE LNG dans le cadre du programme d’accompagnement du terminal 

méthanier. 

 

Par cette convention, signée pour 5 ans, DUNKERQUE LNG souhaite soutenir la pratique du kitesurf à 

Dunkerque, sur le spot existant situé entre les communes de Dunkerque et Leffrinckoucke, dans des conditions 

optimales de sécurité pour les pratiquants encadrés par le DUNKERQUE FLYSURFING CLUB. 

 

Dans ce cadre, il est prévu que, grâce au soutien de DUNKERQUE LNG, le club renforce la sécurité sur le spot 

existant par : 

- une présence accrue de personnel d’encadrement formé et habilité auprès des pratiquants,  

- le renforcement des balisages, 

- l’équipement en matériel permettant de récupérer les pratiquants au large, notamment un zodiac, un 

minibus pour emmener les pratiquants sur d’autres spots (Blanc Nez, Gris Nez) en cas de conditions de 

vent défavorables, un véhicule 4X4 pour la mise à l’eau du bateau de sécurité. 

 

Cette convention s’inscrit dans le programme d’accompagnement défini à l’issue du débat public, dans lequel 

DUNKERQUE LNG s’était engagé, une fois la décision d’investissement prise dans le terminal méthanier, à 

compenser la pratique de certains usages en vigueur sur le site du Clipon, futur site d’implantation du terminal.  

 

Lors du débat public, les kitesurfers s’étaient émus de l’interdiction d’accès à l’avant port ouest, utilisé 

notamment en cas de vents de sud ouest pour éviter que les pratiquants ne dérivent au large. Rappelons que  

cette zone où croisent de nombreux navires, notamment les ferries, était déjà interdite d’accès, compte tenu des 

risques encourus. 

 

Le DUNKERQUE FLYSURFING CLUB avait rédigé un cahier d’acteur dans le cadre du débat public et avait émis 

plusieurs propositions pour compenser la perte de l’usage du Clipon. L’association compte de 150 à 200 

adhérents et est l’un des clubs les plus dynamiques de France. 


